
la manière avec laquelle le Chapitre a agi envers moi 
car il n’a pas pu se dispenser d’en due son sentiment à 
M. de Latour auquel il parla de la bonne façon a mon 
sujet. M. de Forcade était present lorsque cela se passa
Il lui dit ......que le Chapitre m avait obligation des 5000
frs qui lui avaient été accordés, et que sans moi il ne les 
aurait pas eus. Il lui dit qu il n’y avait rien a craindre 
de ma part, que j’étais d’un trop boa compte pour vouloir 
faire tort au Chapitre. MM. de Forcade et ^dotiui 
ont parlé en des termes encore plus forts, de sorte que ce 
pauvre Doyen a été tout déconcerté. Je ne crois pas que 
nous ayons aucune difficulté pour mes comptes ; nous les 
avons déjà examinés ensemble et il n y a rien trouvé a 
redire jusqu'à présent. H est après examiner les pieces 
justificatives que je lui ai mises entre es mains. Il d°U 
faire ses apostilles. S’il trouve quelques difficultés, je
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fait de tout ce quiconcerne les ^ ^
à son retour en Canada^ ^ J>attends que mes
chanoines, ce n était qu «n ^ arlerai. J usqu’ici
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avec moi. jes que je lui ai ren- 
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retournera en Canada.
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